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Ce n'est pas facile à envisager, mais c'est la 
réalité. Un gouvernement et une administration 
d'hôpital donnent l'impression d'être depuissantes 
machines administratives. 

Mais leur puissance semble surtout être faite 
d'inertie, de lenteur, d'incompréhension, et même 
d'incompétence. 

Les employés des hôpitaux savent qu'ils sont 
en fait ceux qui voient au bon fonctionnement 
d'un hôpital. S'il fallait sortir le dossier accablant 
de la faible organisation hospitalière, le public 
serait sans doute bouleversé. 

Sans ceux qui voient à la propreté, à la cuisine, 
sans tous ceux qui voient aux mille et un soins 
des malades, rien ne marcherait. Et très souvent 
ce sont les employés qui doivent suppléer à la 
mauvaise organisation. 

L'opinion publique doit savoir ce qui se passe. 
Nous avons commencé à ouvrir le dossier au cours 
de trois conférences de presse et d'une journée 
d'information à l'intention des jounalistes et réa-
lisateurs de la radio et de la télévision. L'opinion 
publique a le droit de savoir ce qui se passe. 
C'est pourquoi nous intensifierons la campagne 
d'information lancée il y a quelques semaines. 

André L ' H E U R E U X 
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60 jours, 5 9 . . . 5 8 . . . 5 7 . . . 5 6 . . . 

Un sablier se vide l e n t e m e n t , 
chaque 24 heures depuis le 10 février 
1966. La loi prévoit qu'à compter 
de la réception de l 'avis de concilia-
tion par le Ministre du Travai l , les 
employés ont 60 jours avant de 
pouvoir décider de faire une grève. 

Au 21 février, il restait donc 50 
jours. Implacable, le temps passe. 
Au moment où vous lirez ces lignes, 
nous souhaitons vraiment que le 
conciliateur aura été nommé, 
qu'enfin le gouvernement et la direc-
tion des hôpitaux auront commencé 
à négocier. 

Autrement, que nous restera-t-il 
à faire? Si le gouvernement se moque 
des lois qu'il impose aux citoyens? 
S'il pense qu'il peut faire perdre 
durant des mois le temps précieux 
des employés d'hôpitaux?S'il est in-
sensible aux problèmes graves de 
ceux-ci? 

Seuls les employés des hôpitaux dé-
cideront, démocratiquement et dans 

>4-

l'ordre, ce qu'il faut faire. Ils ont 
préparé soigneusement leur conven-
tion collective démontrant à la face 
de la province que les salariés sont 
vraiment compétents. Ce n'est pas 
surprenant. Après tout, ce sont les 
employés des hôpitaux qui font mar-
cher un hôpital! 

Les jours, les semaines qui vont 
suivre vont nous démontrer le vrai 
visage du gouvernement. 

Va-t-il respecter les lois du p a y s ? 
Va-t-il respecter la hberté d'asso-
ciation? 
Va-t-il respecter le droit de négo-
ciation? 
Va-t-il prendre au sérieux les con-
ditions de travail de plus de 30 ,000 
employés d'hôpitaux? 
Il ne nous fera pa s de cadeaux. 

Le passé nous l 'a démontré: seule 
la lutte, la fermeté, l'unité, la soli-
darité a permis aux employés des 
hôpitaux de se libérer peu à peu 
du joug qu'on a si longtemps voulu 
leur imposer. 
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Trois ans d'efforts 
Les employés d'hôpitaux 

membres de la C.S.N. 

tentent depuis trois ans 

de négocier avec leurs 

employeurs sur le plan 

provincial. 

Voici le dossier complet 

des démarches faites 

depuis 4vrier 1963. 

23 février 
1963 

Présentation par 

la Fédérat ion à 

r " A s s o c i a t i o n 

des Hôpitaux Ca-

thol iques de la Province de Québec" 

d'un pro jet d 'entente proposant la né-

gociat ion au n iveau provincia l . La Fédé-

rat ion veut par là assurer l 'uni formisa-

tion des conditions de t rava i l des 

employés d 'hôpi taux et épargner aux 

hôpitaux, à la Fédérat ion et 6 ses affi-

liés, des énerg ies et des sommes d'ar-

gent considérables Investies dans des 

négociations part icul ières toutes plus 

ou moins semblables et toutes aboutis-

sant plus ou moinsauxmêmesrésul ta ts . 

La direct ion des hôpitaux rejette le 

pro jet de négociat ion provincia le. 

Mlle Marthe Fréchette, secré-
taire de la Fédération. 

Adopt ion par le 

19ième Congrès 

annuel de la Fé-

d é r a t i o n d 'une 

résolut ion ré i térant l 'accord au princi-

pe de la négociat ion au n iveau provin-

cial. 

Adopt ion par le 

Congrès d ' u n e 

résolut ion en 18 

points qui établ i t 

la procédure à 

être su i v iepa r les 

syndicats, les conseils régionaux et le 

Bureau Fédéral afin d 'assurer une ap-

pl ication démocrat ique et efficace du 

pr incipe de la négociat ion provinc ia le. 

5 juin 

1965 

Soucieux de vo i r 

à ce que la direc-

tion des hôpitaux 

et à c e q u e l e g o u -

vernement soient 

au courant, les 

employés invi tent les hôpitaux à une 

rencontre les 15, 16 et 17 septembre 

1965. Dans sa lettre d ' inv i tat ion, la Fé-

dérat ion propose que les part ies profi-

tent de la réunion pour tenter d 'établ i r 

un mécanisme institutionnel qui 

permet t ra i t le règ lement des gr ief s pou-

vant survenir au cours de la durée 

de la prochaine convention. La Fédéra-

tion veut aussi rég ler le problème des 

arbi t rages qui impose aux salariés des 

frais excessifs qui menacent la l iberté 

d'association 

Préparat ion, re-

vision et mise au 

point, par une 

équipe de con-

s e i l l e r s techni-

ques de la Fédé-

rat ion d 'un projet p ré l imina i re de con-

trat prov inc io l tel que p révu par le 

Congrès. 

Distr ibut ion d e 

30,000 exemplai-

res du projet-type 

de convention à 

23 août-

3 sept.65 

3 . 13 
sept. 1965 

chacun des syndiiqués. 

Lors de cette ren-

contre qui consa-

cre l 'acceptation 

du pr incipe de la 

négociat ion au ni-

veau provincia l , 

Négociat ion, en pr ior i té, de méca-

nismes d 'a rb i t rage qui t iennentcompte 

de la situation par t icu l ière des salariés 

des hôpitaux. 

Adopt ion d 'une procédure de rè-

g lement rapide des nombreux gr iefs 

demeurés en souffrance à cause de 

l ' impossibi l i té prat ique pour les syndi-

cats de recour i r aux t r ibunaux d'ar-

bi t rage. 

Négociat ion du par tage desdépen-

ses occasionnées au cours des négo-

ciations, par les déplacements et les 

frais de séjour des membres du comité 

syndical de négociation qui compte 

50 délégués. 

10 sept. 
10 nov. 

1965 

lo Fédérat ion soumet les questions 

suivantes: 

Etude et amende-

m e n t par l'As-

semblée Généra-

le de chacun des 

syndicats affi l iés 

du projet p ré l im ina i re soumis par la 

Fédérat ion. 

Mandat de négociation remis par 

les syndicats qui le jugent à propos 

6 la Fédérat ion. 

2 assemblées en moyenne par syndicat 

2 assemblées — 115 syndicats: 230 

assemblées à t ravers la province. 

Les s y n d i c a t s 

a f f i l i é s d e l a 

région, par l 'en-

tremise de leurs 

d é l é g u é s au C o n s e i l Régional, 

é laborent le pro jet de base à la négo-

ciation prov inc ia le et font va lo i r les 

points de vues expliqués par l 'assem-

blée généra le . 

Moyenne de 10 réunions régionales. 

Les élect ions: 

Chaque conseil régional él i t ses repré-

sentants au sein du Comité Provincial 

de négociat ion. Ces représentants, ou 

nombre de 49 se répart issent, par 

région, de la façon suivante: 

Hul l-Abit ibi , 6 représentants 

Mont réa l et pér iphér ie , 18 représen-

tants 

Estrie, 8 représentants 

Québec et pér iphér ie , 9 représentants 

Saguenay-Lac St-Jean, Côte Nord , 

Bas du Fleuve, 8 représentants. 
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10 déc. 
29 déc. 

1965 

Les délégués au 

B u r e a u Fédéral 

p r e n n e n t con-

n a i s s a n c e des 

cinq projets qui 

leur sont soumis 

par les di f férents conseils régionaux 

et préparent , à part i r de ces dif férents 

projets, le pro jet définit i f du contra» 

provinc ia l . 

La Fédérat ion in-

vite le Comité pa-

tronal de négoci-

a t i o n d e s 

hôpitaux du Qué-

bec, de m ê m e 

que chaque hôpitol impl iqué, 6 entre-

p rendre lesnégociat lons. LaFédérat ion 

propose comme date de négociat ion 

les 1, 2 et 3 fév r ie r 1966. Cette lettre 

est précédée par un appel téléphoni-

que cordial et pol i où r ien ne laisse 

présager les événements à ven i r . 

20 janvier 

1966 

Le Comité patro-

nal ignore l ' invi-

tat ion à négocier 

de la Fédérat ion 

sans p r é a v i s , 

sans indication 

préa lab le et la convoque à une réunion 

d ' in format ion le 20 janv ier , n 'ayant 

pas jugé suffisant pour ce faire, les 

quatre mois écoulés depuis la rencon-

tre p ré l im ina i re du 16 septembre 1 965. 

Le Comité Patronal ne jugeant pas sa 

convocation du 20 comme assez expli-

cite, c ro i tu t i led ' ins is terdans une secon-

de lettre à la Fédérat ion le 27 janv ier 

sur le fait qu ' i l s'agit bien d 'une ren-

contre d ' in format ion. 

O • 

Devant l 'att i tude mépr isante et i r responsable de la part ie 

patronale, la Fédérat ion décl ine l ' inv i tat ion à la rencontre 

d ' in format ion et convoque une conférence de presse. 

Paul E. Dalpé et Bruno Meloche expl iquent aux journal istes la situation de même 

que les prises de posit ion de la Fédérat ion. La Fédérat ion convoque off ic iel lement 

le Comité patronal de même que chaque hôpital impl iqué à des séances de 

négociat ion pour les 6, 7 et 8 fév r ie r 1966, le même jour. Cette convocation 

est faite en ver tu de la procédure p révue par le Code du Travai l . 

Deux autres négociateurs de la Fédérat ion: M M Brion, de Chicoutimi et Dessu-

reault , de Trois-Rivières. 

Le gouvernement fait savoir au personnel des hôpitaux 

qu' i l ne doit plus s'attendre de réel les augmentat ions 

de salaire, les seules augmentat ions acceptables par le 

gouvernement étant, selon lui, lesaugmentat ionsaccordées 

en fonction de l 'augmentat ion du coût de la v ie et en ac-

cord avec " l e ry thme de notre économie" . Lepremier ministre af f i rme que l 'opé-

rat ion rat t rapage est terminée dans le secteur hospital ier. 

28 janv. 

1966 

M. Bor romée Grandmaison, un con-

f rè re négociateur de Sherbrooke. 

Le comité provin-

cial de négocia-

tion des hôpitaux 

du Q u é b e c n'a-

yant pu, étant 

donné le refus de 

la Fédérat ion d'assister à la rencontre 

d ' in format ion à laque l le i l laconvoqua i t 

pour le l ier fév r ie r fa i re connaî t re à 

celle-ci la procédure suivant laque l le i l 

entendait vo i r se poursu iv re les négo-

ciations, lui fait pa rven i r ces informa-

tions par lettre. Cette lettre est accom-

pagnée d 'une déclarat ion off iciel le du 

gouvernement . Deux faits ressor tentà 

la lecture des documentscontenusdans 

cet envoi . 

Le gouvernement p rendra ce qu' i l 

n 'avai t jamais fait auparavant , une 

part active aux négociations. 

Les hôpitaux, appuyés en cela par 

le gouvernement , entendent obl iger 

les organismes syndicaux d 'a l légean-

ces di f férentes qui représentent les 

salariés d 'hôpitaux de la Province, à 

se regrouper dans un cartel pour né-

gocier le contrat provincia l . 

Les porte-paroles de la Fédérat ion pour 

leur part, expr iment leur surprise de 

l 'att i tude des hôpitaux et du gouver-

nement qui, en exerçant ainsi des pres-

sions en vue de forcer dif férents orga-

nismes syndicaux à s ' intégrer dans un 

cartel, vont à l 'encontre du pr incipe 

de la l iberté d'association et du Code 

du Travai l . 

3 février 

1966 

Le ministre de la 

santé, M. EricKie-

rans, à l'occasion 

d 'une déclarat ion 

ministér ie l le 6 

l 'a sse m b I e e lé-

gislat ive, se dit surpris de l 'avis de 

négociation expédié par la Fédérat ion 

(CSN) au Comité patronal de négocia-

tion de même qu 'à chaque hôpital 

impl iqué les convoquant à une pre-

mière séance de négociat ion, qual i f iant 

cet avis de négociation str ictementcon-

forme au code du t ravai l , d 'u l t imatum. 

Le ministre reproche en outre à la 

Fédérat ion de n 'avo i r fait parven i r 

qu 'un pro jet incomplet au Comité pa-

tronal de négociat ion et fait savoir que 

les hôpitaux et le gouvernement ont 

décidé d 'a t tendre la réception du pro-

jet complet de chaque organisme syn-

dical avant d 'en t reprendre les négo-

ciations au n iveau provincia l . 

La Fédérat ion pour sa part estime que 

le vo lumineux pro jet soumis (clauses 

mécaniques et avantages sociaux), de 

même que les deux questions de la 

répart i t ion des fraisoccùsionnés par les 

arb i t rages sur gr iefs et des frais de 

déplacement et de séjourdes membres 

du Comité syndicat de négociation sont 

suffisants pour a l imenter pendant des 

semaines les négociations. 

Par ai l leurs, le président de la Fédé-

rat ion répond à la déclarat ion du mi-

nistre le même jour, a l léguant qu' i l 

n'est plus temps de tenter d 'établ i r 

de nouvel les règles de négociation 

( cartel-soumission d 'un pro jetcomplet ) 

en dehors des lois que nous avons mis 

beaucoup d 'a rgent et d 'ef for t à suivre. 

Ne daignant pas 

répondre à l 'avis 

fo rme l de négo-

ciation pour les 

6, 7 et 8 févr ie r 

1966 qui leur 

était expédié, en date du 28 janv ier 

4 
par la Fédérat ion, les représentants 

des hôpitaux imposent aux membres 

du comité syndicat de négociat ion, qui 

tout étaient là à l 'heure fixée, une jour-

née complète d'at tente stéri le. Ces 

membres du Comité syndical de négo-

ciation au nombre de 60, sont venus 

de Val d 'Or , La Sarre, Hauter ive, Gas-

pé, Roberval, etc., au prix de lourdes 

sommes d 'a rgent déf rayées par la 

Fédérat ion, Les représentants patro-

naux n 'ayant pas décliné la convoca-

tion à négocier, on espérait leur pré-

sence. 

4 février LE 
SABLIER 

Une demande de concil iat ion est re-

mise au ministre du t rava i l . Ladirect ion 

des hôpitaux sera obl igée de suivre 

la loi et de se présenter lorsque le 

concil iateur gouvernementa l décidera 

de les convoquer en présence des 

représentants des employés des hô-

pitaux. 

La loi p révo i t que le gouvernement 

et les hôpitaux ont 60 jours pour négo-

cier un contrat. Après cette pér iode, les 

employés sont l ibres de fa i re la gr'eve 

s'ils le jugent à propos. 

N o t r e président, Paul-Emile Dalpé. 
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Le 9 fév r ie r 1966, lors d 'une g rande 

conférence de presse, le président Paul 

Emile Dalpé et le confrère Bruno Me-

loche, que l 'on voi t ci-dessous, ont an-

noncé qu' i ls demandaient les services 

d 'un conci l iateur ainsi que le veut la loi. 

Non au cartel 
Le bureau fédéral a dit non au cartel. 
Le gouvernement a cherché à nous 

l'imposer. Il n'a pas hésité à s'attaquer 
ainsi au droit d'association et à la 
liberté de choix des salariés. 

Un cartel syndical ne s'impose pas. 
Il se négocie si jugé utile aux employés. 

Après huit mois de préparatifs inten-
ses au cours desquels il n'a jamais été 
question de cartel, un mois après l'expi-
ration de la plupart des conventions 
collectives, il est trop tard pour parler 
de cartel syndical. 

La CSN réunit à peu près 90% des 
employés d'hôpitaux syndiqués. Dans 
le passé, les dirigeants des syndicats 
américains et autres attendaient les résul-

tats de la lutte de la Fédération pour 
quémander les mêmes avantages. 

Ils voudraient faire la même chose 
cette année: ils nous ont dit: le projet 
des salariés de la CSN sera le nôtre; 
les négociateurs de la CSN seront nos 
négociateurs. 

Nous respectons le choix de ceux qui 
préfèrent des organisme qui nous sem-
blent parasitaires. 

Nous ne pouvons de plus négocier aux 
côtés des dirigeants d'un comité de bou-
tique ou d'un syndicat dirigé de (Chicago 
rejetté par des milliers d'employés d'hô-
pitaux qui ont choisi la CSN. 

Ixur présence n'apporterait rien. Elle 
risquerait, au contraire, de nous affai-
blir dans les moments difficiles. 
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